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MESSAGE DU PRÉSIDENT

Kevin Flynn, député provincial d'Oakville, président 

 
Le gouvernement de l’Ontario œuvre à l’amélioration de la sécurité des lieux de travail de 
l’Ontario pour les porter au rang des lieux de travail les plus sûrs du monde. Afin d’atteindre cet 
objectif, le gouvernement s’est fixé pour cible de réduire les lésions au travail de 20 pour cent, 
sur une période de quatre ans, grâce à une vaste stratégie intégrée en matière de santé et 
sécurité qui s’articule autour de plusieurs axes : l’éducation, la formation, la législation, les 
règlements et l’exécution. La cible du gouvernement est de réduire de 60 000 par an, d’ici à 
2008, le nombre des lésions au travail.  
 
Résolu à élaborer une stratégie intégrée en vue d’atteindre ces objectifs, l’ancien ministre du 
Travail, Christopher Bentley, a créé le Groupe d’action pour la santé et la sécurité, subdivisé en 
comités sectoriels pour les secteurs de la fabrication, des soins de santé et de la construction. 
Les comités ont soulevé des questions liées à l’ergonomie et le Comité du secteur de la 
fabrication a mis sur pied un groupe d’étude chargé d’étudier les questions liées à l’ergonomie 
et d’élaborer des stratégies pour les résoudre.  
 
Le Sous-comité d’ergonomie (le Sous-comité), fondé par le ministre Bentley, a pour mandat 
d’examiner des stratégies de réduction des troubles musculo-squelettiques (TMS) en Ontario. 
Le Sous-comité a poursuivi son travail sous la direction du ministre du Travail actuel, Steve 
Peters. Bien que le Sous-comité ait concentré ses travaux sur les problèmes existant dans le 



secteur de la fabrication, et dans une perspective plus vaste, sur le secteur industriel, les 
recommandations qu’il formule s’appliquent aussi aux autres secteurs.  
 
Le Sous-comité a étudié différentes approches de l’ergonomie, en considérant les meilleures 
pratiques, les politiques et les mesures d’exécution comme des moyens d’éliminer ce grave 
type de lésions. Le Sous-comité a eu la chance d’écouter divers présentateurs compétents, qui 
lui ont exposé leurs connaissances de la recherche, des meilleures pratiques et de la loi. Le 
rapport qui suit présente des recommandations détaillées qui mettent l’emphase sur l’éducation 
et la sensibilisation, la recherche, le respect des règles et des facteurs motivants.  
 
Le rapport contient des renseignements qui, je l’espère, alimenteront la volonté d’améliorer la 
santé et la sécurité des travailleurs. Le Sous-comité d’ergonomie a adopté une perspective 
pratique pour élaborer son rapport. D’un côté, il reconnaît et soutient le travail qui se profile au 
sein du système de santé et sécurité au travail, et de l’autre, il recommande des mesures 
supplémentaires qui pourraient être adoptées au sein du système et par les intervenants.   
 
J’ai eu beaucoup de plaisir à travailler avec le Sous-comité d’ergonomie et je remercie ses 
membres et leurs organismes du temps et de l’effort qu’ils ont consacrés à cette initiative. Leur 
dévouement envers l’amélioration de la santé et de la sécurité au travail est remarquable. C’est 
cet engagement concerté à porter la santé et la sécurité à un niveau supérieur qui permettra de 
réduire le nombre de lésions et de maladies professionnelles en Ontario.  
 
 
Meilleures salutations. 

 
 
Kevin Flynn, député provincial d’Oakville 
Adjoint parlementaire au ministre du Travail 
Président, Sous-comité d’ergonomie 
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RÉSUMÉ

 La Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail 
rapporte que près de la moitié des demandes d’indemnisation pour des accidents ayant 
occasionné un arrêt de travail concernent des troubles musculo-squelettiques (TMS). Décidé à 
s’attaquer à ce problème grave, l’ancien ministre du Travail, Christopher Bentley, a annoncé, le 
28 février 2005, la formation d’un comité consultatif spécial chargé d’examiner les problèmes 
ergonomiques en Ontario. Le mandat du Sous-comité d’ergonomie était d’étudier des stratégies 
de réduction des troubles musculo-squelettiques en Ontario et de formuler des 
recommandations à l’attention du ministre. 
 
Le Sous-comité s’est réuni sept fois, entre mars et septembre 2005, et a entendu des 
présentations formelles d’experts des pratiques ergonomiques et de la réglementation dans ce 
domaine qui l’ont aidé à formuler ses recommandations.  
 
 
Survol de la prévention des troubles musculo-squelettiques 
 
Le Sous-comité d’ergonomie reconnaît que la prévention des troubles musculo-squelettiques 
exige une approche à multiples facettes, en raison de la nature complexe des troubles musculo-
squelettiques (TMS). Une perspective proactive et des stratégies d’intervention précoce font 
partie intégrante de l’effort de réduction et d’élimination des TMS. L’ergonomie devrait 
également être au cœur des programmes de retour au travail. Le Sous-comité appuie 
l’approche coordonnée de la prévention des TMS que propose l’Occupational Health and Safety 
Council of Ontario (OHSCO), composé du ministère du Travail, de la Commission de la sécurité 
professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail et des associations de santé et 
sécurité. La participation des intervenants à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une approche 
coordonnée est fondamentale.  
 
Les recommandations s’articulent autour de quatre thèmes principaux : 
 
 

I. Thème:  Recherche et transfert de connaissances 
 
Le Sous-comité d’ergonomie recommande une définition commune et un système de 
classification des troubles musculo-squelettiques afin de faciliter le suivi des TMS pour le 
système de santé et sécurité et pour les intervenants. Il y a lieu de maintenir le financement 
pour la recherche menée par divers organismes sur la prévention des troubles musculo-
squelettiques, et l’approche adoptée devrait établir un équilibre entre la recherche appliquée et 
la recherche pure. 
 

Septembre 2005 2



 
II. Thème:  Éducation, sensibilisation et meilleures pratiques 

 
Il est important de hausser le niveau de sensibilisation à l’ergonomie et le niveau de 
connaissance de cette branche. Il ne suffit pas d’augmenter le nombre d’ergonomes qualifiés en 
Ontario, il faut également intégrer l’ergonomie à la formation des professionnels, tels que les 
ingénieurs et les praticiens de la santé, et à la formation des métiers spécialisés. Une 
connaissance accrue de l’ergonomie dans les lieux de travail, parmi les employeurs, les 
superviseurs, les travailleurs, les représentants des comités de santé et sécurité et les délégués 
à la santé et à la sécurité, permettrait de faciliter le règlement des problèmes à l’interne. Il 
faudrait multiplier les documents d’information et autres ressources pour guider l’achat, la 
conception et la sélection du matériel, des outils et des processus de travail. Ces 
renseignements devraient être facilement accessibles, sous divers formats.  
 
 

III. Thème:  Respect des règles et facteurs motivants 
 
L’Ontario devrait mettre en œuvre une stratégie qui encourage à la fois une bonne performance 
et la capacité de détecter des efforts insuffisants de prévention des troubles musculo-
squelettiques (TMS). Cette stratégie devrait donc prévoir un équilibre entre des pénalités et des 
incitatifs liés aux primes de la CSPAAT ainsi qu’une augmentation du niveau de connaissance 
de l’ergonomie parmi les inspecteurs du ministère du Travail et l’intégration des risques de TMS 
aux processus axés sur le respect des règles. Par ailleurs, il serait utile de mettre au point un 
mode d’action veillant à ce que les ordonnances rendues par les inspecteurs et les ergonomes 
du ministère du Travail en matière de troubles musculo-squelettiques soient clairement 
identifiées dans une base de données du ministère, à des fins de suivi. 
 
 

IV. Thème:  Normes (y compris réglementation) 
 
Le Sous-comité d’ergonomie est favorable à l’intégration de principes ergonomiques dans des 
normes nationales et internationales. Un inventaire et une évaluation des normes existantes 
aideraient les parties en présence sur les lieux de travail à réduire les troubles musculo-
squelettiques. Le Sous-comité poursuit son débat sur le bien-fondé d’un règlement, les 
principes qu’il énoncerait et sa portée. Ces aspects feront l’objet d’un rapport supplémentaire 
qui sera présenté au ministre d’ici à la mi-janvier 2006. 
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INTRODUCTION

 Le 28 février 2005, l’ancien ministre du Travail, Christopher Bentley, a annoncé la formation 
d’un comité consultatif spécial sur l’ergonomie chargé de recommander des moyens de réduire 
les troubles musculo-squelettiques dans le secteur de la fabrication. Ce sous-comité a poursuivi 
son travail sous la direction de l’actuel ministre du Travail, Steve Peters, après sa nomination le 
29 juin 2005. 
 
Le comité était un sous-comité du Comité du secteur de la fabrication du Groupe d’action pour 
la santé et la sécurité. Le Sous-comité d’ergonomie était présidé par l’adjoint parlementaire au 
ministre, le député provincial Kevin Flynn, et se composait de trois membres représentant les 
syndicats et de trois membres représentant les employeurs : 
 

• John Macnamara 
Président 
Business Council on Occupational Health and Safety 

 
• Mark Nantais 

Président 
Association canadienne des constructeurs de véhicules 

 
• Maureen Shaw 

Présidente et directrice générale 
Association pour la prévention des accidents industriels 

(remplaçant : Ian Howcroft, Canadian Manufacturers and Exporters) 
 

• Nancy Hutchison 
Coordonnatrice de la sécurité, de la santé et de l’environnement pour le district six 
Métallurgistes unis d'Amérique, bureau national du Canada 

 
• Wayne Samuelson 

Président 
Fédération du travail de l'Ontario  

 
• Cathy Walker 

Directrice nationale de la santé et de la sécurité 
Travailleurs et travailleuses canadien(ne)s de l'automobile 

(remplaçant : Cam Sherk, Union internationale des travailleurs et travailleuses unis de 
l'alimentation et du commerce) 
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Le Sous-comité s’est réuni sept fois, entre mars et septembre 2005. Il a examiné diverses 
options de réduction des troubles musculo-squelettiques en Ontario, en se penchant sur les 
meilleures pratiques, les ressources éducatives, les politiques et le respect des règles. Des 
chercheurs et d’autres experts du domaine de l’ergonomie ont fait des présentations devant le 
Sous-comité (pour de plus amples renseignements, voir les présentations jointes au rapport). 
 
Le rapport à l’attention du ministre Peters contient des recommandations sur des stratégies de 
réduction des troubles musculo-squelettiques liés au travail en Ontario. Bien que le Sous-comité 
ait mis l’emphase sur le secteur de la fabrication, bon nombre de ses recommandations 
s’appliquent aussi à d’autres secteurs. 
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CONTEXTE

Approche de l’ergonomie dans le système de santé et sécurité au travail de l’Ontario 
 
Bien que la Loi sur la santé et la sécurité au travail (la Loi) et les règlements n’imposent aucune 
obligation expresse de tenir compte des principes d’ergonomie, les employeurs ont un devoir 
général, en vertu de l’alinéa 25 (2) h) de la Loi de prendre toutes les précautions raisonnables 
dans les circonstances pour assurer la protection du travailleur contre des dangers susceptibles 
de causer des troubles musculo-squelettiques (TMS). 
  
Les inspecteurs et ergonomes du ministère rendent des ordonnances, en vertu de la clause de 
devoir général de la Loi, imposant des évaluations ergonomiques et des mesures de prévention 
liées, telles que des ordonnances d’adaptation du poste de travail aux besoins ergonomiques 
d’un travailleur, et la formation des travailleurs à la mécanique du corps et aux techniques de 
soulèvement. Des ordonnances peuvent également être rendues en vertu des règlements, 
comme par exemple dans le domaine de la manipulation des matériaux et de l’allumage. 
 
La Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail 
(CSPAAT) et les associations de santé et sécurité (dont 12 associations promouvant la sécurité 
au travail par secteur, le Centre de santé et sécurité des travailleurs et travailleuses, et 
Occupational Health and Safety Clinics for Ontario Workers) se sont dotées d’ergonomes 
internes et mettent divers outils, documents et évaluations ergonomiques à la disposition des 
lieux de travail pour les aider à réduire les risques de TMS. Le sous-comité des troubles 
musculo-squelettiques de l’Occupational Health and Safety Council of Ontario (OHSCO), avec 
l’aide de l’Institut de recherche sur le travail et la santé et du Centre of Research Expertise in 
the Prevention of Musculoskeletal Disorders (CRE-MSD), a mis au point une stratégie 
coordonnée, à l’échelle du système, pour réduire l’incidence des troubles musculo-squelettiques 
en Ontario. Cette stratégie préconise notamment une optique coordonnée des services et de 
l’information mis à la disposition des lieux de travail (voir l’annexe).  
 
Par ailleurs, de nombreux lieux de travail, syndicats et autres organismes en Ontario ont tenté 
de réduire l’incidence des TMS en élaborant et mettant en œuvre des programmes 
ergonomiques, en publiant des renseignements sur l’ergonomie et en partageant des meilleures 
pratiques. Par exemple, la Ford du Canada et Travailleurs et travailleuses canadien(ne)s de 
l'automobile ont conjointement élaboré et mis en œuvre un programme d’ergonomie. 
 
 

Définition de troubles musculo-squelettiques (TMS) 
 
La stratégie de l’OHSCO propose une définition pratique des troubles musculo-squelettiques et 
une méthodologie d’extraction des données pour assurer l’uniformité de la compréhension et de 
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la communication des messages. La définition est la suivante : les troubles musculo-
squelettiques sont des blessures ou des troubles du système musculo-squelettique, qui 
résultent de l’exposition à divers facteurs de risque présents dans le lieu de travail qui ont soit 
contribué au développement des troubles soit aggravé une condition préexistante. Les TMS ont 
été liés à divers facteurs de risque dans les lieux de travail, dont les suivants : 
 

• mouvements répétitifs, forcés ou prolongés 
• soulèvement fréquent ou soulèvement de poids lourds, mouvements pour pousser ou 

tirer, soulèvement d’objets 
• postures fixes ou contraintes 
• pression de contact 
• vibration d’une partie du corps ou de tout le corps 
• températures froides 
• organisation de travail (p. ex., cycles travail-temps de récupération, tâches variées, 

rythme de travail). 
 
Les TMS sont des blessures et des troubles du système musculo-squelettique qui affectent les 
muscles, les tendons, les gaines tendineuses, les nerfs, les vaisseaux sanguins, les bourses 
synoviales, les articulations et les ligaments. Aux fins de la stratégie de l’OHSCO, les blessures 
et troubles du système musculo-squelettique qui résultent directement d’un mouvement soudain 
et unique provenant d’une source extérieure (p. ex., une chute, un accident de voiture, un acte 
de violence) ne sont pas considérés comme des TMS1. 
 
 

Étendue du problème selon l’OHSCO2

 
(i) Presque la moitié des demandes d’indemnisation pour blessures ayant occasionné un arrêt 
de travail qui sont déposées à la CSPAAT se rapportent à des TMS. 

(ii) Malgré une réduction générale des lésions ayant occasionné un arrêt de travail qu’accepte la 
CSPAAT, des renseignements obtenus par le biais de l’entrepôt d’information de la CSPAAT 
pour la période 1996-2003 révèlent que les TMS représentaient : 

(a) approximativement 41 pour cent des demandes d’indemnisation pour blessures ayant 
occasionné un arrêt de travail; 

                                                 
1 Les demandes d’indemnisation pour des blessures causées par des efforts répétitifs, la manipulation 
manuelle de matériaux (p. ex., douleurs au dos causées par un seul effort de pousser ou tirer) et des 
postures contraintes sont comprises. Voir le document énonçant la stratégie de l’OHSCO pour une liste 
complète et une description des codes. 
2 Cette section est adaptée de la publication de l’Occupational Health and Safety Council of Ontario 
(OHSCO) intitulée « Prevention Strategy for Musculoskeletal Disorders (MSD) in Ontario ». Mars 2005, 
p. 2-3. 
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(b) approximativement 49 pour cent des jours d’arrêt de travail liés à des demandes 
d’indemnisation pour blessures ayant occasionné un arrêt de travail; 

(c) approximativement 41 pour cent des coûts des demandes d’indemnisation pour 
blessures ayant occasionné un arrêt de travail (moyenne calculée pour toute la 
période)3. 

(iii) Le pourcentage de TMS ayant occasionné un arrêt de travail, par rapport à toutes les autres 
demandes d’indemnisation pour blessures occasionnant un arrêt de travail, est demeuré 
relativement stable au cours de chacune des huit dernières années. 

(iv) Les coûts directs causés par des TMS ayant occasionné un arrêt de travail, pour la période 
1996-2003, ont dépassé le montant estimé de 3 milliards de dollars.  Sans exagérer, on peut 
dire que la somme des coûts directs et indirects résultant de TMS ayant occasionné un arrêt de 
travail est estimée à environ 12 milliards de dollars4. 

(v) Les coûts des demandes d’indemnisation pour blessures n’ayant pas occasionné d’arrêt de 
travail n’ont pas été inclus dans les statistiques mentionnées ci-dessus. Toutefois, la stratégie 
contribuera à réduire le nombre de TMS ayant occasionné ou non un arrêt de travail en Ontario 
en éliminant, si possible, ou tout au moins en minimisant les facteurs de risque des TMS dans 
les lieux de travail de l’Ontario. 

(vi) En conséquence, l’ampleur du problème continue de poser une menace, non seulement 
pour la santé et la sécurité des travailleurs de l’Ontario, mais également pour la performance 
économique de la province. 

 

                                                 
3 Il s’agit de données récentes rendues publiques depuis l’approbation de la stratégie originale de 
prévention des TMS élaborée par l’OHSCO. 
4 Des bons résultats grâce à la santé et à la sécurité, Canadian Manufacturers & Exporters et 
Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail, 2002, p. 18. 
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CONCLUSIONS DU COMITÉ

Survol de la prévention des troubles musculo-squelettiques 
 
Une perspective ergonomique 
 
La prévention des TMS exige une approche à multiples facettes. Le Sous-comité croit que 
l’application de l’ergonomie dans le lieu de travail est au cœur même des efforts de réduction 
des TMS liés au travail et ce, dans tous les secteurs, y compris les établissements industriels, le 
secteur minier et les soins de santé. 
 
Les parties en présence sur les lieux de travail doivent cerner les risques de TMS à un stade 
précoce pour être en mesure de mettre en œuvre des stratégies efficaces de prévention. Il est 
important que la haute direction prône une culture de santé et sécurité au travail pour donner 
l’exemple et instiller une approche positive. Une bonne santé et une bonne sécurité au travail 
augmentent le chiffre d’affaires. Autre aspect majeur de la prévention : la participation des 
concepteurs et fabricants des outils, du matériel et des processus de travail qui seront utilisés 
dans le lieu de travail. 
 
Le Sous-comité d’ergonomie encourage et soutient l’intégration de la gestion efficace des 
handicaps au sein des systèmes de santé et sécurité. L’ergonomie devrait jouer un rôle clé 
dans le processus de retour au travail. 
 
Le système de santé et sécurité 
 
Le Sous-comité d’ergonomie soutient, d’une façon générale, les initiatives exposées dans le 
document de l’OHSCO intitulé « Prevention Strategy for Musculoskeletal Disorders (MSD) in 
Ontario ». La participation des intervenants est fondamentale. 
 
Chaque intervenant a un rôle à jouer dans la prévention des TMS : le ministère du Travail établit 
et communique des normes en matière de santé et sécurité au travail et veille à leur respect; la 
Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail 
informe, promeut et encourage la santé et la sécurité au travail et une culture de la prévention; 
et les associations de santé et sécurité élaborent des programmes de formation, des produits et 
des services destinés aux employeurs et travailleurs de l’Ontario. 
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I. Recherche et transfert de connaissances 

 
L’application et la dissémination de résultats de recherche au sein de l’industrie sont 
indispensables à l’augmentation de la connaissance des enjeux liés à l’ergonomie et aux efforts 
de réduction des TMS. Des organismes de recherche tels que l’Institut de recherche sur le 
travail et la santé et CRE-MSD sont en mesure de fournir des renseignements provenant de la 
recherche qui serviront à réduire les TMS liés au travail en Ontario. Le financement de la 
recherche liée à la prévention des TMS provient du comité consultatif de la recherche de la 
Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail et 
d’autres organismes. 
 
Le Sous-comité d’ergonomie soutient : 
 
• la définition de troubles musculo-squelettiques (TMS) proposée par l’OHSCO et 

l’utilisation de codes de demandes d’indemnisation communs pour analyser et suivre les 
TMS; les intervenants doivent être consultés pour peaufiner le processus;. 

• un dialogue continu à l’échelle du Canada et à l’échelle internationale entre ergonomes, 
spécialistes de la santé et de la sécurité, et intervenants, sur le développement et la 
coordination de la recherche liée aux TMS, et le partage de meilleures pratiques; 

• une approche établissant un équilibre entre la recherche appliquée et la recherche pure. 

 
Le Sous-comité d’ergonomie recommande : 
 
• l’utilisation uniformisée de systèmes de classification des blessures et maladies aux fins 

de l’analyse et du suivi des TMS en Ontario, aussi bien pour les partenaires du système 
que pour les intervenants (y compris les employeurs, les travailleurs et le milieu de la 
recherche); 

• le maintien du financement pour les recherches entreprises par les organismes, tels que 
l’Institut de recherche sur le travail et la santé et CRE-MSD, sur la prévention des TMS et 
les soutiens. 
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II. Éducation, sensibilisation et meilleures pratiques 

 
L’éducation englobe les activités visant à augmenter le niveau de connaissance et de 
sensibilisation par le biais d’une formation à l’attention des parties en présence sur les lieux de 
travail, dont les employeurs, les superviseurs, les travailleurs, les étudiants et les apprentis, les 
délégués à la santé et à la sécurité et les membres du Comité conjoint de la santé et de la 
sécurité au travail. Les activités de sensibilisation consistent en la diffusion de connaissances 
par le biais de personnes-ressources dans les lieux de travail, des publications imprimées et 
des campagnes d’information. Les meilleures pratiques regroupent des exemples précis de 
mise en œuvre réussie de processus et pratiques, d’outils et de méthodes destinés à réduire les 
facteurs de risque des troubles musculo-squelettiques. 
 
Le Sous-comité d’ergonomie soutient : 
 
• la stratégie de prévention des TMS élaborée par l’OHSCO dans l’objectif de sensibiliser le 

public et d’encourager les activités de prévention dans les lieux de travail de l’Ontario. 
Cette stratégie devrait prévoir un volet transfert des connaissances de sorte que des 
renseignements sur l’ergonomie soient facilement accessibles dans tous les lieux de 
travail (p. ex., accès à Internet). Il serait également important de veiller à la coordination 
des efforts de sensibilisation, comme par exemple les affiches et les annonces, afin de 
renforcer l’obligation de signaler des lésions liées au travail aux organismes indiqués; 

• l’amélioration de la santé au travail et la dissémination de renseignements sur la santé au 
travail prônant la prévention des lésions et maladies et liant la santé des travailleurs au 
chiffre d’affaires. Des programmes de ce genre ont été mis en place par Santé Canada, 
l’Agence de santé publique du Canada et le Réseau canadien de la santé. 

 
Le Sous-comité d’ergonomie recommande : 
 
• l’intégration de l’ergonomie dans les programmes éducatifs destinés au milieu des 

affaires, aux ingénieurs, aux praticiens des soins de santé et aux métiers spécialisés, et 
l’intégration des principes ergonomiques dans les programmes d’apprentissage destinés 
aux métiers spécialisés; 

• l’intensification des programmes d’éducation et de formation afin d’étoffer le nombre 
d’ergonomes qualifiés en Ontario, ce qui agrandira la base de connaissances et de 
compétences mise à la disposition des lieux de travail de l’Ontario; 

• l’intégration de principes ergonomiques dans les guides d’achat, de conception et de 
sélection de matériel, d’outils et de processus de travail qui sont mis à la disposition des 
ingénieurs, des concepteurs, des employeurs et d’autres acteurs des services de 
conception et de mise en place des lieux de travail; 
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• l’accessibilité des renseignements sur les TMS, des activités de sensibilisation et 
d’éducation aux praticiens des soins de santé, y compris l’Ontario Medical Association; 

• la participation accrue des ergonomes de la CSPAAT à la campagne de prévention des 
TMS dans les lieux de travail, en sus de leur participation actuelle aux processus de retour 
au travail; 

• la compilation des renseignements affichés sur Internet afin d’y ajouter les meilleures 
pratiques concernant les TMS et les études de cas, comme par exemple le portail du 
ministère du Travail, la base de données des pratiques de prévention de la CSPAAT et le 
site Web du Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail; 

• la mise en place d’un inventaire en ligne des services de consultation qualifiés et de 
formation à l’intention des lieux de travail. 
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III. Respect des règles et facteurs motivants 

 
Le respect des règles renvoie aux mesures prises par le ministère du Travail pour assurer le 
respect des exigences de prévention des TMS imposées par le ministère. Les facteurs 
motivants encouragent les employeurs et les travailleurs à prendre l’ergonomie au sérieux. 
 
Le Sous-comité d’ergonomie soutient : 
 
• la poursuite du dialogue parmi les intervenants et les partenaires du système 

(associations de santé et sécurité, ministère du Travail, CSPAAT). Par exemple, la 
CSPAAT et les intervenants ont entamé une discussion sur les incitatifs à la santé et la 
sécurité au travail. 

 
Le Sous-comité d’ergonomie recommande : 
 
• le recrutement, par le ministère du Travail, d’un nombre suffisant de spécialistes de 

l’ergonomie pour assurer le rôle du ministère dans la prévention des TMS; 

• l’amélioration de la formation dans le domaine de l’ergonomie, dispensée aux inspecteurs 
du ministère afin de rehausser leur niveau de connaissances et de compétence. Le 
ministère devrait uniformiser le niveau de formation en ergonomie, ainsi que les 
instructions que reçoivent les inspecteurs; 

• l’élaboration, par le ministère du Travail, d’une politique et de lignes directrices sur la 
prévention des troubles musculo-squelettiques (TMS), qui identifieraient les facteurs de 
risque susceptibles de contribuer au développement des TMS. Une approche axée sur les 
risques doit être suivie pour évaluer les lieux de travail. Il faudrait également faire 
participer les intervenants à chaque étape de l’élaboration des documents; 

• la mise au point, par le ministère, d’un processus d’identification, dans la base de données 
du ministère, des ordonnances rendues par les inspecteurs et les ergonomes qui ont trait 
à la prévention des TMS, à des fins de suivi; 

• que le ministère mette l’accent sur la réduction des TMS dans les lieux de travail aux 
résultats faibles dans le cadre de l’initiative des lieux de travail à risques élevés et dans le 
cadre de l’initiative des lieux de travail qui en sont à leur « dernière chance »; 

• une approche qui établit un équilibre entre les pénalités et les incitatifs basés sur les 
primes de la CSPAAT; 

• la mise au point d’un système d’aide financière pour les entreprises admissibles, afin 
d’encourager les entreprises à investir dans les efforts de réduction des troubles musculo-
squelettiques. 
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IV. Normes (y compris réglementation) 

 
Bien qu’un consensus n’ait pas pu être atteint sur une recommandation visant l’élaboration d’un 
règlement, le Sous-comité a entamé un intense débat sur le bien-fondé d’un règlement, sur ses 
principes possibles et sur sa portée. C’est pour cette raison que les représentants des syndicats 
et des employeurs continueront à se réunir dans l’espoir qu’une entente puisse être atteinte sur 
la totalité ou une partie de ces différents aspects. Un supplément au rapport sera présenté au 
ministre, sur cette question, d’ici la mi-janvier 2006. 
 
Quelle que soit l’issue de ces prochaines rencontres, le Sous-comité est convaincu que les 
autres recommandations demeurent une priorité d’action et que leur mise en œuvre ne devrait 
pas être retardée à cause de l’absence d’une entente sur la question du règlement. La mise en 
œuvre de ces recommandations est essentielle à la réduction de l’incidence des TMS, qu’un 
règlement soit élaboré ou non. 
 
Le Sous-comité d’ergonomie soutient : 
 
• l’intégration des principes ergonomiques dans des normes nationales et internationales et 

les systèmes de gestion; 

• la prévention des TMS basée sur une approche axée sur les risques, prévoyant 
suffisamment de souplesse pour permettre la mise en place d’une vaste gamme de lieux 
de travail et de tâches. 

 
Le Sous-comité d’ergonomie recommande : 

 
• l’élaboration d’un inventaire des normes et outils ergonomiques existants (p. ex., les lignes 

directrices sur l’ergonomie de bureau de CSA International, les lignes directrices sur le 
soulèvement du NIOSH, les tables de Snook et Ciriello), en précisant les avantages et les 
inconvénients de chacun à titre d’information à l’intention des lieux de travail. Le sous-
comité de l’OHSCO devrait envisager d’intégrer cette recommandation à sa stratégie. 
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